
Dossier de validation d'études refusée

Par amithra, le 05/09/2016 à 17:06

J'étais étudiante à l'Université de la Réunion afin de faire une Licence Sciences Humaines 
mention histoire. J'ai été admise en L1 avec une assez bonne moyenne de 14 sur 20 et 
j'avais la moyenne dans toutes les matières.
Je me réinscrit dans une autre université et fait donc un dossier de validation d'études pour 
pouvoir passer en L2. Il s'avère que mon dossier est refusé car je n'ai pas le niveau pré-
requis. Je suis donc contraint de recommencer une année alors que je l'avais validé dans une 
autre université française. Puis-je protester cette décision en tant qu'étudiante ? Quels sont 
les moyens pour y parvenir ?
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